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REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

VU LA LOI DES 16-24 AOUT 1790 ; LE DECRET DU 16 FRUCTIDOR AN III ; LE DECRET DU 26 OCTOBRE
1849, MODIFIE ET COMPLETE PAR LE DECRET DU 25 JUILLET 1960 ; LA LOI DU 24 MAI 1872 ;
CONSIDERANT QU'IL RESULTE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 5 DE L'ORDONNANCE 58-866 DU 16
OCTOBRE 1958 QUE CHAQUE CAISSE DE CREDIT MUTUEL DOIT ADHERER A UNE FEDERATION
REGIONALE ET CHAQUE FEDERATION REGIONALE A LA CONFEDERATION NATIONALE DU CREDIT
MUTUEL DONT LES STATUTS SONT APPROUVES PAR LE MINISTRE DES FINANCES ; QUE LA
CONFEDERATION NATIONALE DU CREDIT MUTUEL EST CHARGEE NOTAMMENT DE REPRESENTER
COLLECTIVEMENT LES CAISSES DE CREDIT MUTUEL POUR FAIRE VALOIR LEURS DROITS ET
INTERETS COMMUNS, D'EXERCER UN CONTROLE ADMINISTRATIF, TECHNIQUE ET FINANCIER
SURL'ORGANISATION ET LA GESTION DE CHAQUE CAISSE DE CREDIT MUTUEL ET DE PRENDRE
TOUTES MESURES NECESSAIRES AU BON FONCTIONNEMENT DU CREDIT MUTUEL, NOTAMMENT EN
FAVORISANT LA CREATION DE NOUVELLES CAISSES OU EN PROVOQUANT LA SUPPRESSION DE
CAISSES EXISTANTES, SOIT PAR VOIE DE FUSION AVEC UNE OU PLUSIEURS CAISSES, SOIT PAR VOIE
DE LIQUIDATION AMIABLE ; QUE LE MINISTRE DES FINANCES DESIGNE UN COMMISSAIREDU
GOUVERNEMENT AUPRES DE LA CONFEDERATION NATIONALE DU CREDIT MUTUEL ; CONS. , D'UNE
PART, QU'EN ATTRIBUANT AINSI A LA CONFEDERATION LA MISSION DE VEILLER AU BON
FONCTIONNEMENT DU CREDIT MUTUEL ET EN LA DOTANT DES POUVOIRS LES PLUS ETENDUS
D'ORGANISATION ET DE GESTION SUR LES CAISSES QU'ELLE REPRESENTE, LE LEGISLATEUR A
CONFIE A CETTE CONFEDERATION, BIEN QUE CELLE-CI SOIT UNE ASSOCIATION DE DROIT PRIVE
REGIE PAR LA LOI DU 1ER JUILLET 1901, L'EXECUTION, SOUS LE CONTROLE DE L'ADMINISTRATION,
D'UN SERVICE PUBLIC IMPLIQUANT L'USAGE DES PREROGATIVES DE PUISSANCE PUBLIQUE QUE,
DES LORS, IL N'APPARTIENT QU'A LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE D'APPRECIER LA VALIDITE DES
MODIFICATIONS APPORTEES AUX STATUTS DE LA CONFEDERATION NATIONALE DU CREDIT MUTUEL,
LE 17 JANVIER 1973, PAR LA DELIBERATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE
LADITE CONFEDERATION ; CONS. D'AUTRE PART, QUE LA DELIBERATION DU 29 JANVIER 1974 PAR
LAQUELLE LE CONSEIL D'ADMINISTRATION ET LA CONFEDERATION A DECIDE QUE LES CAISSES DE
CREDIT MUTUEL DE CHERBOURG, AVRANCHES, VALOGNES ET PICAUVILLE DEVAIENT ADHERER A LA
FEDERATION REGIONALE DU MAINE-ANJOU SUBSTITUEE A LA FEDERATION DE BASSE-NORMANDIE
DISSOUTE, LA DECISION DU 27 MAI 1974 PAR LAQUELLE LA CONFEDERATION A PRONONCE LA
RADIATION DES CAISSES PRECITEES ET LA DELIBERATION DU 3 SEPTEMBRE 1974 PAR LAQUELLE
L'ASSEMBLEE GENERALE DE LA CONFEDERATION A CONFIRME LES DECISIONS PRECEDENTES ONT
ETE PRISES POUR L'ACCOMPLISSEMENT D'UN SERVICE PUBLIC ET DANS L'EXERCICE DE
PREROGATIVES DE PUISSANCE PUBLIQUE ; QUE LA CONNAISSANCE DU LITIGE SOULEVE PAR
L'APPLICATION DE CES DECISIONS RESSORTIT A LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE ; [VALIDATION DE
L'ARRETE DE CONFLIT].

Titrage : 17-03-02-07-03 COMPETENCE - REPARTITION DES COMPETENCES ENTRE LES DEUX ORDRES
DE JURIDICTION - COMPETENCE DETERMINEE PAR UN CRITERE JURISPRUDENTIEL - PROBLEMES
PARTICULIERS POSES PAR CERTAINES CATEGORIES DE SERVICES PUBLICS - ORGANISME PRIVE
GERANT UN SERVICE PUBLIC - Confédération nationale du crédit mutuel.
20-02 CREDIT ET BANQUES - BANQUES - Confédération nationale du crédit mutuel Compétence
juridictionnelle.

Résumé : 17-03-02-07-03, 20-02 1] En attribuant à la Confédération nationale du crédit mutuel la mission de
veiller au bon fonctionnement du crédit mutuel et en la dotant des pouvoirs les plus étendus d'organisation et de
gestion sur les caisses qu'elle représente, le législateur a confié à cette confédération, bien que celle-ci soit une
association de droit privé régie par la loi du 1er juillet 1901, l'exécution, sous le contrôle de l'administration,
d'un service public impliquant l'usage des prérogatives de puissance publique. Par suite, la juridiction
administrative est compétente pour apprécier la validité des modifications apportées aux statuts de la
confédération. 
2] La délibération par laquelle le conseil d'administration de la Confédération a décidé que certaines caisses de
crédit mutuel devaient adhérer à une fédération régionale substituée à une autre dissoute, la décision de la
confédération prononçant la radiation de ces caisses et la délibération de l'assemblée générale de la
confédération confirmant les décisions précédentes ont été prises pour l'accomplissement d'un service public et
dans l'exercice de prérogatives de puissance publique : 

compétence de la juridiction administrative pour connaître du litige soulevé par l'application de ces décisions.


